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La vente annuelle d'indigo et de thé par la Société deCom
'"lerce des Pays-Bas aura lieu aux dates ci-après désignées.

A. Amsterdam, le 21 avril 18-5.
413 caisses, } r .. . f ,,7..7, , . , ï i Indigo de Java.-4619 |et décaisses, ) b

93 caisses cochenille de Java.
15. ROTTERDAM, U 24 OVrU.

374 caisses | Ind jgD de Java.-4256 \ et j de caisses, ) °
23 caisses cochenille de Java.

Ces quantités écoulées, il ne sera plus exposé aucun indigo
«vant la vente de l'automne prochain.

Usera vendu, mardi, 11 marsà onze heures du matin, àl'hi.-
'el du CigneBlanc sur le Nieuwendyk à Amsterdam, une partie
de thé y entreposée , à savoir :

2746 J caisses Thé Congo.
264 » Kampoey.
408 » Souchon.

15 " Pouchon.
43 » et 283 £ caisses Tonkay.
26 " Hysant Schin.

156 . Uxim.
36 » Joo-ijes(impérial).
68 » » (Gunpowder).

Ces thés proviennent tous de l'importation de 1845, arrivés
deCanton par le navire Drie Vrienden.

Il sera eu outre exposé en vente 400 caisses de gingembre
«gaiement arrivées par ce navire.

Le nombre de navires néerlandais entrés pendant l'année
1844 dans le port de la ville libre de Hambourg, est de 350. De
ce nombre 161 venaient d'Amsterdam, aveo des cargaisons
c°nsistanten café, sucre, pierres, tuiles, pommes deterre, huî-
'res, etc. Les deux bateaux à vapeur qui font le service entre
Amsterdam et Hambourg ont fait 47 voyages.

Le résultat de l'année 1844 est moins favorable que celui de
I' . 11 année précédente.

Il est arrivé pendant la mêmennnée, à Cuxhaven, 71 navires
néerlandais, et à Alloua, 11.

A Kiel il est entré , l'année dernière, seulement 10 navires
de»Pays-Bas.

Avant-hier, on a adjugé publiquement les travaux de cons-
,rueiiim d'un établissement de buins de mer dans les dunes,près,e village deKatwyk. C'est M. Planier, de Leide, qui s'en est
ret*du adjudicataireau prix de 20,500 florins.

M. A. Collette.clariiietlistedislingué, est arrivé en celle ville,
"ici ce qu'à son sujet nous lisons dans le Journal de Liège,d« 12 février:
. *M. Collette a pleinement justifié , aux yeux de ses compa-

r,otes, | es brillans succès qu'il avait obtenus à Liège. Laclari-
"e'leest, sous ses doigts, nu instrument que l'on écoute avec
j 1" vif plaisir, parce que, aux ressources d'un mécanisme ha-
"1"-, M. Colletlc joint rm sentiment musical , une chaleur d'ex-
l'fesiion qui pénètre ceux qui l'écoutent. Son air varié, Sou-
venir des bords de la Meuse, a particulièrement plu. On yremarque des eH'e.s d'écho que M. Collette a rendus avec unmoelleux et une pureté do son délicieux. On jugebien que lesuravos n'oit pas fait défaut à l'artiste. Il les méritait parfai-tement. » '

LA HAYE, 7 Mars.

Commerce et Navigation de Java et de Madura.

IMPORTATION DE

1841. 1842. 1843.
(duBengale) .... 170 caissesWem (du Levant) 190 »

Be*ijoin .. . 4486 picol 3008 picol 3484 picol
ttacis. 99 » 161 » 218 »
Gambier *" ■ 24317 » 56116 » 58304 »
5' (poudre) 7523 thail 5870 thail 4017 thail
«ésine 6334 picol 9618 picol 11939 picot
fcoisdeSandal 2726 » 580 » 1542 »

(Kassia) 1496 » «47 » 3680 »
C(>lon ibrut) 15573 » 17759 » 16631 »
Café .; . 31229 » 32227 » 82553 »
Ç'ous de girofle .!..'... 2 » 58 » 141 »
No*** muscade 430 » 670 » 740 »
Buile de pavots ..-...*" 8680 » 9298 » 6148 »
JWe deperle 276 » 120 » 5 »
Poivre 7417 » 11094 » 18806 »
Joncs 63893 » 60460 » 67239 »
Hii. 39664 » 36972 » 39237 »
ïcaille de Tortue 16 » 10 » 19 »
Talc . 522 » 375 » 336 »
Tripang 2963 » 1836 » 1677 »
Nida d'oiseaux .....*"" 185 » 117 » 115 »
Cire 5045 » 5085 » 5365 »
S°ie(écrue) ......... 265 » 101 » 177 »
Camphre 700 balles
Cuivre japonnais 7907 picol

prix in

1841. 1842. 1843.
fl. 1050.00 caisses.

800.00 »
50.00 picol fl. 50.00 piool fl. 52.00 picol

240.00 » 220.00 » 140.00. »
10.00 » 10.00 » 10.00 »
70.00 thail 90.00 tliait 95.00 thail

7.00 picol 7.00 picol 7.00 picol
25.00 » 21.00 » 18.00 »
16.00 » 15.00 » 14.00 »
10.00 » 10.00 » 10.00 »
22.00 » 18.00 » 14.00 »
70.00 » 70.00 » 80.00 »

220.00 » 187.00 » 130.00 »
20.00 » 24.00 » 26.00 »
30.00 » 30.00 » 30.00 »
16.00 » 16.00 » 16.00 »
5.00 » 5.00 » 7.00 »
3.50 » 3.50 » 4.00 »

1450.00 » 1400.00 » 1300.00 »
14.50 » 14.50 » 14.50 »
35.00 » 35.00 » 35.00 »

1000.00 » 1000.00 » 1000.00 »
115.00 » 115.00 » 144.00 »

1000.00 » 1000.00 » 1100.00 »
139.00 balles
72.00 picol

MONTA-iT BE L'IHPORTATIOS ES

1841. 1842. 1843.
fl. 178,500

152.000
224,304 fl. 150,433 fl. 181,217

23,789 35.531 30,528
243,174 56t;i66 583,043
..26,995 528,345 381,615

44,339 67,400 83,577
68,174 12,186 27,764
23,938 62.219 51,533

155,732 177,595 166,319
687,038 580.094 1^55,752

179 4.099 11,332
94,702 125,429 96,243

173,609 223,170 159,853
8,286 3,600 174

118.676 177,501 300,908
319,467 302,300 470.679
138,824 129,403 156,951

23,677 15,204 25,760
7,580 5,440 4,883

103,717 64,261 58,709
185,810 117,670 115,875
580,275 584,789 772.646
265,120 10K820 195;283

97:300
573,320

fl. 4,347,905 fl. 4,700,285 fl. 5^30,649

APERÇU COMPARATIF DE LA VALEUR MOYENNE PRISE POUR BASE DANS LIS RAPPORTS DU COMMERCE POUR 1841, 1843 ET 1843', ET POUR LE CALCUL DE I.'IKPORTATIO-f,

MOYENNE DES TROIS ANNÉE.
de

importation. prix. montant.

56caiss. fl. 350.00 par caisse fl. 59,500.00
63 » 2)66.66$ » 50.666.66.

3659 picol 50.66;-par picol 185,318.00
159 » 200.00" » 29.951.66;.

46246 » 10.00 » 462.462.66j.
5805 thail 85.00 par thail 478,985.00
9297 picol 7.00 par picol 65,105.33
1616 » 21.33 . " » 36,011.33
3108 » 15.00 » 45,896.66ï

16654 » 10.00 » 166.543.66t
48670 » 18.00 » 807,628.01.

67 » 73.33 » 5.536.60 *.
613 » 179.00 » 105,458.00

8042 » 23.33 » 185,544.00
131 » 30.00 . 4,020.00

12139 » 16.00 » 199.029.33
63864 » 5.66|. » 364,148.66^
38621 » 3.66 J» 141,726.00

15 » 1383.33 » 21,547.00
411 » 14.50 » 5.967.66^

2158 » 35.00 » 75.562.33
139 » 1000.00 » 139,785.00

5165 » 124.66;- .. » 645,9ù0.00
181 » 1033.33 » 187.40r.66{
133 » 46.33 » 32,433.33

2635 » 24.16' » 191,106.66;
fl. 1,676,883.00

L'église catholique allemande.
Une lettre de Berlin du 23 février, adressée à la Gazette

Universelle allemande, dit :
« La résolution du roi de reconnaître la nouvelle commu-

nauté catholique allemande a causé beaucoup de satisfaction.
S. M. a dit que, comme souverain protestant, elle avait assuré à

"ses sujets lu liberté de conscience; que, par conséquent, la nou-
velle église pouvait compter sur toute sa protection.

Affaires d'Italie.
Au mois d'octobre dernier, la population de Florence s'é-

tait vivement émue à la nou vel le que les jésuites avaient obtenu
l'autorisation de fonder un collège en Toscane. L'événement
ne s'est point réalisé alors ; mais , si nous en croyons une cor-
respondance, les Florentins sont denouveau menacés devoir
s'établirau milieu d'eux un ordre dereligieux pour lequel ils
professent hautement la plus grande antipathie. Depuis plu-
sieurs mois, lesrévérends pères sonten instance près du grand-
duc ; leur requête a été présentée , dit-on , par M. le conseiller
d'élat Paver, par H. Alberti , secrétaire du ministre de l'inté-
rieur, par M. Maniicci, chambellan de son altesse impériale et
royale, et appuyée par d'autres personnages haut placés. Par
contre, M. leprince Neri Corsinia présenté au duc Léopold les
réclamations des opposons, qui supplient son altesse, au nom
du bien-êireetdela tranquillité dont jouissentses fidèles sujets,
de ne pas laisser introduire en Toscane un brandon de discorde,
une institution qui, à tort ou à raison, alarme les susceptibilités
nationales. Dans celle circonstance, on a mis sous les yeux du
grand-duc tout ce que ses prédécesseurs el lui-même ont fait
jusqu'à présent pour la prospérité de Florence , qui excite, à
juste titre, l'envie des autres états de l'ltalie, en la conjurant de
ne point consentira des innovations qui pourraient être dan-
gereuses, et qui, dans tous les cas, répugneraient à la majorité
de la nation. Legrand duc ne s'est pas encore prononcé , àce
qu'il parait, car les mandataires de la société n'ont pas quitté.
Florence. L'archevêque de celte ville, leur est contraire , mms
on assure qu'ils sont soutenus par l'archevêque de Pise , qui
garderancune au gouvernement pour avoir mis en administra-,
tion régulière les bienseeelésiasiiques de son diocèse malgré le
veto épiscopal et sans tenir compte des censures de Home.

— On écrit des frontières de l'ltalie, 19 février:
La circulaire par laquelle révoque doSioingaglia interdisait,

sous peine d'une forte amende, loul commerce entre jeunesgens
de sexe different., produit un effet lotit Oppose à celui qu'en at-
tendait le prélat. Elle a provoqué une foule de pamphlets et de
libellesqui en font un objet de dérision. Ce fâcheux résultat a
attiré à l'évêqiie une soi ère réprimande du saint-siège.

Depuis quelques jourson parle beaucoup d'unebrochurepu-
lilioeà Paris par Richard i„ sous le tilre significatif de:» Au
souvenir sacré d'A. et de E. Bandiera, etc. (suivent les autres
noms), tombés 1e25 juillet 1844àCosenza, pour la cause de la
liberté. .On cherchera à faire entrer dans la Péninsule un
grand nombre d'exemplaires de cette brochure, qui au reste
renferme d'inlèressans détails ; l'auteur y rend pleine justice à
la conduite de l'Autriche, el fait retomber tout | e tort decette
déplorable aff.iiresur b gouvernement napolitain.

Affaires en Nouvelles de Suisse.
Zurich, ler mûri.

On voit se développerdejour en joiirdavantage les idées qui
ont été le levier de la dernière révolution. Lorsque, il y a 2 ans

environ, le gouvernement zurichois s'opposa ènergiquement ,
en dépit des clameurs des radicaux, à toute tentative ayant
pour but de propager les idées communistes dans le canton, les
radicaux élevèrent jusqu'auxnues le libéralisme du (.union de
Vaud, qui ouvrait vn libre accès à een ulopies, comme ne ren-
fermant aucun élément nuisible. La situation dans laquelle se
trouve notre canton depuis une quinzaine de jouis prouve
combien notre gouvernement a agi sensément et jusqu'oùdoit
inévitablement conduire tôt ou lard un simple laisser faire en
présence de tendances pernicieuses en soi.

Depuis le 14 février, les clubs anarchiques étaient, pour
ainsi dire, en permanence, pour se préparer aux élections du
grand-conseil. Dans toutes les localités, dans les plus petits vil-
lages, il s'est formé des comités où les démagogues proclament
le système de BahSuf, le communisme. Tous les mauvais su-
jets, une foule d'ouvriers et de manSuvres, en un mot, tous
ceux qui n'ont rien à perdre, se sont enfoncés jusqu'aucou
dans la politique et prêchent cequ'ils appellent la réforme so-
ciale. En attendant, ils espèrent pouvoir disposer de toutes les
places. Pas un mot desjésuites ; il n'est question que do savoir
« par quels moyens on intimidera les aristocrates et de quelle
manière on concourra au triomphe du peuple. " Quiconque
n'est pas anarchiste enragé esl naturellement tin 'Aristocrate.
On n'entend parler de tous côiés qne des placés qui vont deve-
nir vacantes el que l'on convoite. L'un vent être receveur, un
nutre, préfet ; la plupart des chefs, avocats sans clientèle, veu-
lent s'assurer une position ; tous, par conséquent, désirent
siéger dans le tribunal supérieur ou dans le conseil d'état ;
quelques-uns, plus modestes, se contenteraient d'une place de
directeur des postes, de l'administration des impôts ou de tel
autre poste.

Deux joursavant les élections, la \ille de IVyon crut devoir
demander deux canons pour pouvoir célébrer dignement le
triomphe des « patriotes » et la défaite des « aristocrates. » Le
conseil-d'élal leur envoya effectivement deux pièces d'artille-
rie dans le double but d'imposer à ses adversaires et de veiller
à la sûreté de l'arsenal pour la cas où les " aristocrates »repren-
draient ledessuset marcheraient sur Lausanne.

Nous vivons sous le règne de la terreur, et cependant le nou-
veau grand-conseil comptera dans son sein vii bon'nombre
d'honorablesconservaleurs, et cela par l'effet du hasard ou de
l' habitudedes électeurs, qui ne veulent pas encore comprendre
que les seuls « vrais patriotes » sont des hommes qu'ils doivent
mépriser ou du moins qu'ils ne peuvent pas estimer.

(Fin de la 4e séance deladiète.)
Le député deTessin déclare que dans leTessin, comme dans '

le canton de Soleure, on rend au .clergé tout le respect qui lui
est dû et que le peuple y adore son Dieu en effet et en vente,

commel'église l'ordonne; mais fa question des jésuitesn'yest
pas regardée comme une affaire confessionnelle, et le peuple
le.ssinoiséprouve une répugnance invincible pour les ,innés re-

doutables et la «morale absurde» des jésuites* L'histoire des'
trois derniers siècles a'Suffisamment prouvé leur influence per-
nicieuse, et leur admission en Suisse est p*"s dangereuse qu'on
ne se l'imagine. Ils s'emparent de la politique, de l'enseigne-
ment publie, des familles et troublent la tranquillité de tous
les états. Même la révolution française est l'Suvre des jésuites,
et il avaitélèdéeidéqu'on lesexpulserait de tons lespays de l'Eu-
rope. Aussi longtemps qu'il" se sont tenus tranquilles dans ll*
pensionnats établis par eux dansles cantons de Schwyti, de
Fribourg et du Valais, la diète n'a pas cru devoir leur interuhe
le séjour en Suisse, mais mainti.niMil que le canton direcieur
catholique veut confier aux jésuites l'enseigneiiie-hl religieus
dansses collèges, il faut qu'elle s'oppose a leur admission.



Vaud ré.urne les opinion* émises par les députée qui ont
parlé avant lui. Il justifie la révolution de son canton el prétend
que la majorité qui s'est prononcée en faveur des jésuites n'est
qu'une majorité artificielle. Hais l'effervescence, qui se mani-
feste en Suisse n'est pas artificielle, témoin la population du
canton deVaud, qui a confirmé le gouvernementprovisoire et
nommé des fonctionnaires entièrement dévoués à ses volontés.
On vante les jésuites du Valais, de Fribourg et deSehwitz,
■nais les jésuite» n'ont pas été étrangers aux réactions qui ont
eu lieudans leValais, et àFribourg ils paralysent toute activité
politique, intellectuelleet industrielle.La diète a le droit d'in-
tervention, car «la souveraineté fédérale» est au-dessus des
M-iiverainetés cantonales, qui doivent se soumettre à celle-là.
En 1816 et 1819, la dièteaordonné la tolérance religieuse des
'deux cotife.sions; aussi les protestons ont-ils le droit de s'oppo-
ser à l'admission d'un ordre qui trouble les institutionsreli-
gieuses. On ne peut employer contre les jésuites les armes in
lellectuelle», car ils savent s'y soustraire. La dièle doil «au
peuple» d'exécuter ses volontés. L'ordre des jésuites menace
l'existence de U patrie, compromet lu sûreté intérieure et a
amené le* èvéneinens de* dix deruières années. Il est inutile
d'engager Lucerne à renoncera l'admission des jésuites; ainsi
où la bonne volonté manque, il faut recourir à la force.

Le Valais reproche au radicalisme d'attaquer à chaque occa-
sionl'église catholique et ses institutions et dé conspirer contra
la souveraineté des cantons, qui doit êt*e respectée. Le Valais
saura défendre ta foi de ses pères, comme il a défendu son in-
dépendance. Quand on tolère en Suisse lesfrancs-maçons, tes
corps-francs et d'autres sociétés secrètes dont le danger est re-
connu, on doit également accorder protection aux jésuites,
car leurs doctrinesne sont ni pernicieues ni immorales, mais
bienfaisantes et salutaires.

On leurreproche depropager les ténèbres ; lo député du Va-
lais soutient le contraire el se félicite d'être un élève des jésui-
tes. Si l'onaccorde aux radicaux l'expulsion de cet ordre, ils
demanderont bientôt la suppression des congrégations et des
séminaires catholiques.

On veut mettre sur le compte des jésuitesles troubles du Va-
lais ; jamaisil n'a régné dansce canton une plus grande harmo-
nie ; cet ordre est aussi tolérant que tout autre établissement.
Le Valais suivra attentiveinent les conséquences de cette lutte j
fort dé son bon droit, de sa force morale, et plein de confiance
dans le Dieu de ses ancêtres, il triomphera ou succombera avec
gloire.

Les bruits les plus contradictoires continuaent de circuler
sur une prochaine expédition descorps-francs Les uns préten-
dent qu'elle aura lieu mardi prochain, d'autres croient qu'on
veut connaître auparavant le vote de la diète. Ce qui est cer-
tain, c'est queles armeinens se poursuivent avec anti vite. Les
corps-francs se renforcent par suite de décretsrendus par les
communes. Ceux qui s'enrôlent reçoivent 7 fr. d'engagement
et 7 batz par jour. Tout cela se passe sous lesyeux du gouver-
nement, qui, _n outre, a fait transporter en secret deux canons
à la frontière. M. Hilliet Constant, que l'ondésigne comme le
chef descorps-francs, est attendu à Arau.

.Sointrouvons dans une correspondance particulière de Zu-
rich, un compte rendu de la séance de la diète, du I" mars.
Nous allons donner à nos lecteurs la substance de* principaux
votes émis dans cette séance. H. Brnsi, député catoliquedes
Grisons a déclaré que l'on votera pour la complète expulsion
de* jésuites de la Suisse, mai* en recourant d'abordaux voie*
de douceur.

Pour Argovie, M. Wieland, député catholique, a demandé
l'expulsion desjéaiiites même par la force des armes.

SI. Rorff, député de St-Gall, canton flottant, a dit que le mo-
ment était enfin Tenu pour la confédération deprendre en main
relie grave question de l'expulsion des jésuites, et d'adresser
file-même une invitation pressante. Le député de Scliafllioiise,
M. Grieshaber, a conclu à jirnprè» comme Soleuro, c'est-à-di-
re pour l'expulsion des jésuite*.

Pour Thurgovie, M. Kern a déclaré que les instructions por-
taient: expulsion des jésuites,mais avec distinction à faire entre
Lucerne et Ici antres états, pour l'époque à laquelle ou fera des
'démarches auprès dru gouvernement! de ces canton».

Au départ dtl courrier.M. Druey, président du gouvernement
provisoire du canton de Vaud, prenait la parole.

—-- On lit dans VAmi de UReligion, de Paris :

"LesjournauxdePariscommentent depuis quelques joursune
nouvelleimportante qui leur serait venue de Rome, en passant
par la Gazette Universelle d'Augsbourg. La cour pontificale,
«ur la demande <Ie l'une des grandes puissances d'Europe, serait
intervenup, dit-on, pour empêcher l'établissement des Jésuites
» Lucerne, et obtenir leur rappel des autres cantons de la Suisse.

Sou» pouvons affirmer quecette nou vel le est sans fondement.
Une lettre particulière quenous recevons de Rome, d'un per-
sonnage eminentet très-bien informé, nous apprend quelacon-
duitedugouvernement pontifical, dans l'affairedes Jésuites de
Lucerne, a élé purement passive.Le Pape n'a jamais demandé
ni conseil lé au gouvernement deLucerne de confier le séminaire
dccccanton à la direction des Jésuites : il ne demandera pas
davantage qu'on les en éloigne.L'autorité cantonale fera à cet
égard,ce qu'elle jugera conforme à ses droits on plusutile à ses
intérêts : il n'y aura point d'intervention de la part de la cour
"deRome. »

Affairesreligieuses de France.

Pari», 5 mar».
.Nous avons donné hier en résumé le texte officiel du traité

«Vcommerce conclu «»ntre la France et la Chine tel que le gou-
vernement français l'a fait publier. Nous avons fait observer en
même temp» que lu traduction publiée, dans le temps, parle
Constitutionnel, était considérée comme inexacte en quelques
endroit*. Voici comment cette feuille se défend de cette as-
sertion :

Ona accusé d'inexactitude la version quenou» avons donnée
'«.d'article35. Nous maintenons, sauf un point sans importan-
ce, sa parfaite conformité aveo le texte-chinois que nous avons
tous les yeux et qui est celui de lapièce officielle adressée à
l'empereur par les commissaires chinois avec lesquels ou a né-
gocié le traité.

L'article 35 ne ditpas que les Français,affranchis des obliga-
tion» des irai t«« étranger», jouissent de tous I». avantages con -

cédés aux autres nations, >i n'a d'autre signification que celta
que nous lui avons donnée. Il stipule comme cela est naturel,
queles traités conclus avec d'autres puissances ne seront pas
obligatoires pour les Français.ll ajouteensuite que les Français
jouiront des avantages ultérieurement accordés aux autres na-
tions. Une clause semblable est contenue dans les traités amé-
ricain et anglais ; et si, ce que nous n'avons pas aperçu, le traité
de M. de Lagrenè contenait quelque concession nouvellede la
Chine, et favorable à la France, elle ne constituerait pour nous
aucun privilège, puisque les autres nations en jouiraientimmé-
diatement. L'article 8 du traité supplémentaire anglais ledit
formellement. En voici le texte:

« Il est convenu que si plus tard l'empereur, pour un motif
quelconque, accordait aux sujets d'une nation étrangère, des
privilègesou des immunités de quelque nature quece soit, ces
mêmes privilèges et ces mêmes immunités seront étendus aux
sujets anglais qui en jouiront également. »

L'assertion du Journal des Débats, qne le traité conclu par
M. Le Lagrenè contient des avantages spéciaux et réservés uni-
quement a laFrance est donctout-à-fait contraire à la réalité.».— On prétend qu'hier soir leconseil des ministres s'estréuni
par suite de la décision de la commission du budget, et le
bruit est répandu queM. Lacave-Laplagne a manifesté le désir
de donner sa démission plutôt que de présenter lui-même à la
chambre un projet de conversion.

-~ A la bourse de Paris, 'la baisse sur le5 p. c. s'est arrêtée ;
ce fonds, de 119,50 cours te plus bas de la bourse, reste à
120 30 , 60 c. plus haut qu'hier.Les gros vendeurs de ces jours
derniers ont voulu réaliser leurs ventes et leurs achatsont don-
né de la tenueaux cours.

— On lit dans la Revue de Paris :
« Il parait certain que la reine d'Angleterre viendra visiter

Paris, non au mois d'Avril, comme quelques journaux l'ont an-
noncé, mais vers le mois d'août. Des incidens politiques que
l'on ne prévoit pas, pourraient seuls faire ajourner ce voyage. >

CHAMBRE DES PAIRS.

Séance du 5 mari.

M le marquis d'Àudiffret donne lecture du rapport de la
commission chargée de l'examen du projet de loi relatif au rè-
glement définitifdu budget do l'exercice 1842.

U conclut à l'adoption du projet.
M. le ministre des affaires étrangères est au banc des mi-

nistres.
MM. les ministresarrivent successivement à leur place.
M.Lebrun lit le rapport de la commission chargée d'exa-

miner leprojet de loi relatif à l'ouverture d'un crédit extraor-
dinaire pour approprier au service de la chambre des députés
divers bàlimens de l'ancien Palais-Bourbon.

Il conclut à l'adoption duprojet.
L'impression et la distribution sont ordonnées.
L'ordre du jourappelle la discussion du projet de loirelatif

au crédit d'un million deinandépourleservicedesfondssecrels.
M. le comte Mole-a la parole: «Il s'agit d'un débat entre lui et

M. Guizot qui a prononcé dans uneautre enceinte un discours
auquel il se croit obligé derépondre, non pas pour lui précisé-
ment, mais par respect pour son pays et leparti auquel il appar-
tient. M. Guizot a dit : le parti conservateur, c'est moi ! C'est
ainsi qu'il le divise. Un pareil langage n'a-t-il pas dequoi in-
quiéter la France et effrayer l'Europe? On dirait qu'il veut su
rendre nécessaire par celle menace qui renferme l'espérance
de jeter la division. C'est une manSuvre à laquelle on a eu re-
cours dans une autre circonstance. Depuis le ministère du 1 1
octobre, M. Guizot a représenté divers cabinets comme forcés
de mendier leur existence.

En le voyant frapper d'aoathème quelques-uns de ses pré-
décesseurs, l'orateur croit qu'il est de son devoir de les défen-
dre, ainsi que trois des honorables collègues de M. le ministre
qui sont assis à côté de lui. Sans vouloirdévelopperdavantage
le passé, M. le comte Mole examine la position du ministère
dans le parti conservateur, et demande d'où vient que depuis 4
ans, il suit la majorité au lieu de la diriger; d'où vient qu'il la
voit s'affaiblir et diminuerentre ses mains.

Naguère , son intérêt lui conseillait de se retirer et il n pré-
tendu rester dans l'intérêt de son parti. Quoi ! le parti conserva-
teur n'a pas d'autres soutiens , d'autres défenseurs! mais il a
accepté ce cabinet sans le choisir. On a eu raison de le dire : Ce
n'était pas une situation simple et vraie. M. Guizot a dit que sans
lui l'on n'aurait qu'un cabinet protégé. Est-ce donc bien ce
ministère que nous avons sous les yeux qui oseparler ainsi , lui
qui n'a qu'une majorité de 4et 11 voix ?

M. le comte Mole compare cette position à celle d'un minîs-
tèreprécédent qui, n'ayant qu'une majorité de huit voix, pro-
nonça la dissolution de la chambre, et ne secontenta point d'u-
ne majorité qui lui paraissait insuffisante; quel rapport y ,-i-l-il

aujourd'hui entre les deux positions ? On s'attacheà diviser le
parti conservateur qmpeepèndant, en gardant sa force de cohé-
sion, a su sauver le pays et ses institutions contre les excès des
partis extrêmes.

L'orateur passe à l'examen des actes du 15 avril, et il justifie
l'amnistie et de sao-e» transactions dont on veut maintenantin-
quiéter les esprits. Il déclare que si le cabinet actuel s'obstine à
regarder toute concession comme dangereuse, tout mouvement
comme un péril , il forcera les représentans du pays à user de
leur initiative.

M. le comte Mole signale les imprudences de la politique ex-
térieure, le trop fameux recensement, les erreurs eoinmises
dans la question des sucre», el la lutte du clergé qu'il eût été
plnsfaciledeprévenirqu'ilneleseradela contenir; non, M. le
ministre, s'écrie l'orateuren terminant, en suivant une politi-
quevivifiante et modératrice, vous ne vous seriez pas exposé
aux reproches que jevous adresse.

M. le ministre des affaires étrangères: Le respect que j'ai
pour la chambre, ses propres sentimens et son temps qui est
précieux, m'imposent le devoir de lui épargner toute récrimi-
nation, tout assaut de personnalités. Parmi les arme» dont je
puis disposer, je choisirai oelles que je jugeraiconvenables.
Mettons donc de côté toutes les questions personnelles, je vais
droit au but. L'honorable prèopinant a représenté le cabinet
commefaible et a'en quêted'unemajorité. Il parait, selon lui,que
si un ministère était imbu de ses idées, de ses principes, il ferait
beaucoup mieux que nous, résoudrait toutes les questions et

satisferait loj, let intérêt, lai.» froisser les personnes. Saisfw"» 1

faire, continue M. le ministre, de la politique conservatrice et
liberale, il ne suffit pas de le dite, il ne suffit pas même de l«
vouloir, il y a d'autres conditionsessentielles à accomplir.

Il faut que le parii conservateur suit bien rallié, bien uni, el
o'est une pensée qu'a eue constamment, depuis quatre ans, I 0
cabinet a gui l' honorablepreopiliant reproche son esprit exclu-
sif. Mais qu'il me permette de faire ici autre chose que du dia-
logue. Le ministère ne s'est laissé ni arrêter ni paralyser : c'est
de l'action que de refuser la réforme électorale; c'esl <t
l'action que de combattre les prétentions qui nuiraient. Voi-
ce que nous avons fait et c'est dans les rangs du parti conserva-
teur quenous sommes al les puiser nos forces. La vraie cause d«
la diminution de la majorité, c'est d'avoir voulu concilier la
politique conservatrice avec des prétentions nuisibles; o'est
parce que le cabinet n'a pas voulu se prêter à de pareilles Irani-
actions qu'il a vu réduire le chiffre de la majorité. A cet égard,
dit M. le ministre, jene crains pas l'impopularité ; c'est, surtout
dans les temps difficiles, la condition des hommes qui gouver-
nent l'empire.

M. le ministre rappelle que le cabineta provoqué une épreuve
et qu'il s'est trouvé devant une chambre nouvelle. Maintenant,
le parti conservateur est l'objet de nombreuses agaceries ; s'en
iuonlrura-t-il bi<-n touché ? il fera si réponse; en attendant
qu'il la fisse, le cabinet s'est préoccupé de la situation des af-
faires; ellecstdifficile, il est vrai, et la prolonger serait une ac-
tion honteuse. Que l'on parvienne à altérer lès forces intérieu-
res duparti conservateur, M. le ministre déclare qu'il est prêt
à se retirer. Mais le prèopinant, arrivé au pouvoir, saur.i-t-il
maintenir ce parti dans son intégrité ? Telle est la question. M.
le ministre l'examinera, dit-il, suis amertume.

M. le comte Mole a dit que le cabinet inspirait desrépugnan-
ces; qu'il se souviennedune que ses anciens amis sont avec nous;
seul , il s'en est séparé. U n'a pas été fidèle à son-drapeau.

31. lecomte Mole. Je le nie !
M. le ministre des affaires étrangères rappelle qu'en 2 an-

nées H.Mole a dissous deux fois la chambre,et qu'il lui a fallu se
retirer. Beaucoup s'étonnent et s'affligent aujourd'hui de s»
conduite, et M. lo ministre est persuadé qu'un grand nombre
du membres de cette chambre partagent son opinion. Il est don
teuxque le prèopinant pût maintenir compact leparti conser-
leur et gagner de nouveaux alliés. Lecabinet actuel aime mieuxgouverner laborieusement avec une petite majorité que de
courir la chance de livrer le ptrti conservateur à une décom-
position.

M. Guizot justifie le système du cabinet, quanta la politique
extérieure qui a garanti le repos et la dignité de la France.

M. Mole a répliqué avec une vive émotion, qu'il était stupé-
fait de s'entendrereprocher par M. Guizot de s'être séparé de»
conservateurs et de leur avoir été infidèle. Il ne pouvait en
croireses oreilles, et il avait été tenté de demanderà ses voisin*
s'il avait bien entendu. C'est au contraire M. lo ministre qui d'»
pas été fidèle à ses amis.

Quant à lui, il est resté le même, non pas envers son parti, il
laisse cotte expression hautaine à M. Guizot, mais envers le
parti auquel il a l'honneur d'appartenir. Quoi, on luireproche
à lui, M. Mole, d'avoir changé en 11137! Non, non, cela n'est
pas, M. Guizot lésait bien, et l'honorable pair lui demandera
pourquoi il l'aCombattu ?

M. le comte Mole dit que M. Guizot croit sa position sûre
tandisqu'elle n'est que factice. Veut-il savoir pourquoi je me
suis opposé, dit l'orateur, je vais lui faire connaître le secret de
mou opposition. À. une époque plus prochaine que ne le pense
M. le ministre, il sera obligé de comparaître devant le pays avec
un parti qu'il a divisé , affaibli, voila pourquoi je fais de l'op-
position.

Une longue agitation succède à cc discours.
Le temps n'a point promis au correspondant derapporter !«

discours de M. Duchâtel , qui a pris la parole après M. Mole e*
(» réfuté ses assertions. Au départ du courrier, M. de Montaleni-
bert était à la tribune.

CHAMBREDESDÉPUTÉS.
Séance du 4 mari.

Discutiion duprojet de loirelatif à lapetit ion deretraits.
M. le président prie M. le rapporteur de vouloir bien faire

connaître le résultat de l'examen de la commission au sujet des
amendemens.

M. Félix Real demande que l'art. 6 soit réservé, et que la
chambre passe, jusqu'ànouvel ordre, aux articles subsequens.

L'art. 7 désigne les fonctionnaires auxquels la loi ne sera pas
applicable, commelesininisires, lessous-scorétaires d'état, etc.

M. de Gasparin reproche à cet article les nombreuses excep-
tions qu'il formule. Ainsi, par exemple, les préfets et sons-
préfets, les professeurs et tous les agens ducorps enseignant,
sont frustrés des avantages delà loi. L'orateur blâme ces ex-
ceptions. C'était déjà bien assez d'en excepter les employés de»
bureaux de la caisse des dépôts et consignations, ceux delàLégion-d'Honneur et des bureaux de la marine. Il demande U
suppression de l'arlicle.

M. le ministrede l'intérieur. Autant que possible, on a ra-
mené la loi à l'unité, a ni principe général. Mais la chambre
comprendra q-ie pousser ce principe jusqu'à l'absolu, c'est
s'exposer à mettre le désordre là mèm_ où l'on cherchait
l'ordre. U faut excepter de la loi les catégories de fonction-
naires auxquels évidemment ellene peut être appliquée. Ainsi,
pour n'en donner qu'un exemple, l'art. 7 excepte les ministres
et sous-secrétaires d'état. Tout le inonde comprendra quo les
fonctions do ministres ne sont pas de celles qu'on exerce pour
obtenir une pension, depuis 30 ans, par exemple, jusqu'à 60
ans, laps de temps trentenaire indispensable pour avoir droit à
la pension. Ce qu'on demande pour les préfets et sous-préfets,
aurait le uiêiue inconvénient. Ce sont là des agenspolitiques, et
il faut que l'autorité supérieure soit toujours armée du droit de
leur retirer leurs fonelions, sans être retenue par la nécessité
de donner une pension. Je pense donc qu'il y a lieu à main-
tenir l'article 7 et les exceptions qu'il formule.

M. Ferdinand de Lasteyric fait remarquer que les observa-
lions de M. le ministre sont applicables aux agens diplomati-
queset que néanmoins, on ne les trouve point classés dans Je»
exceptions.

M. le ministre de l'intérieur : Les agens diplomatiques étant
depuis longtemps soumis à la retenue, ils ont été admis aux
avantages de la lui.



'O. \e président : Je Vuii lUettj'e aux voit les diverse;, ex-
'"piious, afiti démettre la chambre à même de se prononcer

*nr e* diverses catégories d'exceptions,
toi

c'",n,ore comprend par son vote dans les exceptions,
'es ministres; 2" les sous-secrétaires d'état ;3° les conseillers

c,at ;4° lespréfets et sous-préfets. Ces fonctionnaires conti-
er°nt d'avoir droit à des pensions, conformément àla loi du

**a«ât 1790. et au décret du 13 septembre 1806.
L'ensemble de l'article? est adopté. .
Art. 8. . Aucune pension civile au profit des magistrats,

'"nctioniij-ires, ageus ou employés non compris aux art. 6 et 7,
"epourra être concédée sur les fonds de l'état qu'en vertu
a'u«e loi. . Adopté.M. le ministre des finances propose un § additionnel ainsi
COilç,, ;

Celle disposition ne s'applique pas aux pensions et indemni-
tés sur lesquelles des lois spéciales ont statué antérieurement à

'* présente loi.
Cette disposition est adoptée.
Art. 9. Les pensions concédées aux fonctionnaires désignés

l'[' l'art. 6 pour services terminés postérieurementau I*rjau-
v,erl846, seront inscrites sur leslivres du trésoret figureront aux
dépenses du budget de la dette publique en un chapitre spé-
*"*! distinct de celui prescrit par l'article4. Adopié.

Art. 10. Le crédit annuel des inscriptions à opérer par suite
ue ces liquidations, no pourra dépasser un million trois cent
'aille francs (1,300,000 fr.) Une ordonnance royale, rendue
,Ur le rapport du ministre des finances, et de l'avis du conseil
d^ ministres, déterminera, au commencement dechaque an-
"*"'; 1° la somme jusqu'à concurrence de laquelle ce crédit
"""a employé " 2° la portion afférente sur ce crédit à chacun
d*-» dèpiirteinens ministériels.

Ûans le cas où le crédit de 1,300,000 fr. n'aurait pas été em-
ployé pendant le cours de l'exercice, la portion restée libre
l'«Uira être reportée sur l'exercice suivant.

Arlopiè.
Art. H. La somme totale des crédits affectés au paiement

liquidées et inscrites au trésor, en vertu des arti-
''^3 et 9 ci-dessus , ne pourra dépasser annuellement vingt
""liions.

!"<-'» limitesdéterminées par le présent arlicle et par l'article
■"■«cèdent, ne pourront être modifiées quepar une loi spéciale. |

M- Mathieu demande si la commission a calculé le produit
s retenues, el si elle est certaine que la subventionpourra res-
r Au-dessous de 20 millions, ou ne jamaiss'élever au-dessus.
M. le rapporteur [traduit les calculs d'après lesquels on éva-

'"' que le chiffre de vingt millions ne sera presque jamais dé-
passé. H y avait d'ailleurs nécessité de poser une limite.

". Mathieu ne voit aucun élément du «-aloul présenté.
M. [g ministre desfinances : Les élèmens se composent du

l'ruduit des retenues et de la subvention de onze millions four-
"'<- par l'état. On peut, dès à présent, calculer que quelles que
'oient les variations des produits des reten nes, la subvention
"e dépasserapresque jamais 11 millions, taux auquel elle s'é-
«ve chaque année au budget.

M. de Panât demande la suppression de l'art. 11.
M. leministre desfinance* demande son maintien comme une

""«M*» qtt'on ne doil point peidre de vue. C'est une limite
B,ruiieoÙ il faudra toujours lendre à se renfermer. Il n'ya au-
'"it inconvénient à la poser, sauf, s'il fallait la dépasser, a avoir
'""«mrs aux chambres.
, -t». Barillon propose, pour le premier paragraphe de l'art. 11,
," "'èdaction suivante: «Le maximum des crédits portés au
""get de chaque exercice pour le paiement des pensions li-

T'idees et inscrites nu trésor, en vertu des articles 3 et 9 ci-
in8?"«. esl de 20 raillions. » — Adopié.— Renvoi des art. 12et

a 'a commission.— Adoption sans discussion, des art. 14, 15
'du 1«§ de l'art. 18.
-i'- de Saint-Aulaire dépose le rapport de la commission. '""géode l'examen de la proposition de M. Duvergier de Hau-
' "ne. Voici , en substance, les conclusions de ce rapport :

j. ** scrutin secret sera maintenu, mais comme mode excep-
'"■u.l de constatation des décisions de la chambre, excepté'''""'les nominations. Le scrutin secret aura lieu dans la forme

j.Cc°utumée.l! devra être demande par 40membres, soitpar une
o'',e > soit qu'ils se lèvent el se fassent compter par le bureau jus-
',,'«oequelenoiubrede4osüitatteint... '-« scrutin par division sera le mode habituel de la conslata-

J'1 . des votes ;ce modepourra être employé danstoutes les oc-
*s.'"ns où dix membres le réclameront,

ç," sera procédé à ce vote au moyen de deux urnes pla-

*** aux deux extrémités de la tribune, l'une blanche
J"Up l'adoption, l'autre noire pour le rejet. L'appel nominal
|.

r" fait; le député recevra une seuleboulequ'il déposera dans
l'autre urne; pour la vérification, les secrétairespren-

f'^J 1} notedesdépiitésà mesure qu'us voteront. Le réappel se-
'ait ensuite pour les députés absous.
'""■■ séance est levée.

Nouvelles diverses.
j. '"* différend qui s'est élevé récemment entre le ban de
jjr°atieéi le gouvernement autrichien est parfaitement apaisé.
'""> caus t*4e cc différend était quele gouvernement.craignantde
'uuvelles rixes entre les Maghy.ires elles llyriens, avait toul-à-

-''P donné contre-ordreau sujet de la congrégation promise
Ï* devait se tenir à Agra.n. Ces craintes n'en étaient pas moins

'U,,vées, témoin les continuelles provocations entre les deux
| l, ,l.r,,!. qui saisissent tout prétexte pour se quereller. Ainsi les. Wens ont dernièrement, à un bal masqué, grandement ap-
pl,t>di à l'aspect d'un masque hongrois contrefaisant la rage

" 1»* le diable vient emporler, pendant que le parti hongrois
* -"C^êtu une poupée d'un costume pareil à celui de l'évèque
d 'llyrit»,, et l'apromenée à rebours sur un âne, pour la fouet-
er et la pendre ensuite.
. — Nous eilions, hier, unecorrespondance du journall'Algé-, *e, sur la situation d'Abd-el-Kader, et sur les dispositions de
eoipereur du Maroc à l'égard de la France. Selon le journal

*Bpaguol ElTitmpo, qui nous arrive aujourd'hui, l'empereurdu Maroc serait sur le point d'envoyer un corps de cavalerie
«ans la province deRif, sous les ordres de son fils, Mulei Soli-
'usn, pour surveiller les inouveineus d'Abd-el-Kader.

— Legouvernement saxon s'occupe actuellement de la fon-
dation d'écoles agricoles dans tout le royaume de Saxe. On a
l'intention d'établir dans chaque arrondissement un institut
agricole ; c'est une magnifique idée, dont la réalisation ne sau-
rait produire que les résultats les plus féconds et les plus heu-
reux.

— Il a été conclu entre l'Autriche et la Prusse une conven-
tion en vertu de laquelle les deux étals s'engagent à supporter
les frais de justiceprovenant des négociations réciproques en
matière civile et criminelle, qui aurait lieu sur la demande
d'undes deux états, toutes les fois que les individus intéressés
pourront produire un certificat de pauvreté. Par contre, on
remboursera les frais d'entretien , de transport, etc. , qui se-
ront prissur la fortune des parties, si elles en ont, et en cas
depauvreté , ce sera l'état auquel elles appartiennent qui sera
tenu de les rembourser.

—El Reraldo du 25 février publie sur les èvéneinens dn
Mexique des détails qui confirment les nouvelles que nous
avions reçues par une autre voie de ce pays. Le gouver-
nement se constilue à Mexico; on vient de réorganiser les
ayuntamientos et les juntes provinciales, et l'on se propose de
faire subir à l'armée une réforme qui ait raison de l'anarchie
dont elle a jusqu'ici donné le spectacle. A défaut duprésident,
qui n'est point nommé encore, le général Herrera a formé un
ministère dont il s'est attribué la présidence, et où ont été ap-
pelés MM. Cuevas, Echeverria,-Palacioet Conde, quatre per-
sonnages qui, à Mexico et dans le reste de la république, exer-
centuneréelle influence. Le commandement de la force armée
a été confié aux généraux Bravo et Valencia. Do toutes parts,
dans les provinces, on se prononçait contre Santa-Anna. Le
dernier congrès avait clos sa session le 21 décembre. On espé-
rait que, faisant trêve à toutes les querelles personnelles, la
chambre qui doit sortir des élections nouvelles et tous les
hommes maintenant investis de la souveraine puissance s'oc-
cuperont enfin sérieusement des progrès matériels rit des amé-
liorations positives par lesquels se doit un jour régénérer celle
malheureuse société mexicaine.

— Le Journalde Mannheim dit que le gouvernement grec a
le projet de reconnaître et do rembourser la dette intérieure
contractée de 1821 à 1027pendant laguerre de l'indépendance.

U. Joannidès, riche négociant grec, domicilié à Londres, a
fait à l'université un don de 60,000 drachmes; 50,000 drach-
mes seront employées à la fondation de bourses pour les ètu-
dians nécessiteux*, et 10,000 à l'acquisition de livres pour la
bibliothèque de l'université.

3p. c. 34^ au compt. ; 34| à6O j. — 5 p. c. 25 J à 60 j.—
Compagniedc l'lris 112aucomptant 111 comptant (nominal).
Dette sans intérêt 8 à 60 j. \ de prime.

Bourse de Madrid du 27février.

VARIÉTÉS.

Des différences qui existent entre le système ju-
diciairedeI'Angleterre et celui de laFrance ( 1 ).
Lettre de lord Brougham , ancien chancelier d'Angleterre.

ChâteauElëonora-Louise , le 21 décembre 1843.
Mon cher procureur-général ,

Vous m'avez demandé , ce matin , quelques rcnseigncniens
sur le systèmejudiciairede l' Angleterrejja vais vous lesdonner:

Je commence par le point le plus importa ut de tous , et je
suis d'autant plus porté à croire qu'il vaut la peine de nous ins-
truire sur ce sujet, que les systèmes des deux pays sont plus
diamétralement opposés en ce point qu'en tout autre: néan-

j moins notre loi découle des mêmes principes fondamentaux
que ceux quevous avez adoptés, principes qui sont la base du
système judiciaireadruisàcelte heuredans toutes les monarchies
européennes; jeveux dire, l'indépendance des juges. Pour
l'assurer, on les fait inamovibles chez vous comme chez nous :
ils restent en fonctions quamdià se bene gesserint. Mais là finit
laressemblance des deuxsystèmes. Nous avons pensé quel'in-
dépendance judiciaire exigcquelque chose déplus : l'inamovi-
bilité peut garantir contre l'influence de la couronne; mais
nous voulons queces hauts fonctionnaires soient mis encore à
l'abri des partis, des ministres, des chefs de l'opposition ; en un
mot, qu'ils ne se mêlent aucunement de politique, et qu'ils
soient en dehors de toute influence de factions, sauf toujours
l'influence salutaireet inévitable de l'opinion publique, devant
laquelle tous les fonctionnaires tant politiques que judiciaires
doivent être responsables.

Pour atteindre ce but , nous avons établi en principe leur ex-
clusion absolue de la chambre des communes : les juges, chez
nous, ne sont pas éligibles, no peuvent pas siéger parmi lesre-
présentans du peuple : ainsi on iic.Jesvoit jamaissolliciter des
voix, haranguer le peuple sur la place publique, assister aux
réunions populaires, se mêler aux'débats, soit dans la cham-
bre, soit hors de la chambre . voter ou travailler pour soutenir
ou renverser un ministère. Ils sont étrangers aux intrigues des
partisetdolacour, comme à la violence des factions : placés
au-dessus des régions dominées pares orages passagers, mais
violens de luîtes éphémères, les vagues se brisent loin de leur
paisible siège, et leur retentissement même ne trouble pas le
calme de leur tranquille existence : de loin, ils peuvent re-
garder comme s'ils étaient habitansd un autrepays, dirai-je
d'un autre monde, le conflit des passions qui tourmentent les
inquietsmortels; ils peuvent les voir se vouer, corps et âme, à
la poursuite des objets de leur ambition ou deleurs désirs.

Certare ingenio, contenderenoWlitate,
Nocle» atque die. niti prS»tante labore,
Ad summa*evaderc «pc« . rerumque poliri.

Certes je ne prétends pas quece calme parfait, cette indé-
pendance complète pour tout ce qui se passe autour et au-des-
sous d'eux, soit toujours l'attribution de tous, les juges : mais
jevous donne la théorie, jefais connaître le but de notre sys-
tème, et si, de.temps en temps, la faiblesse humaine empêche
que la pratique ne soitentièrementconformeauxprineipes,cel_i.———

(1) Lord Brougham iiliiiiivoulu nou»communiquer, dit la Revue dedroit
français et étranger, une copiede cette lettre , qu'il a ad renée au procureur-
gé-téi-al d'unecour royale de l'oueit de I*Frisée.

n'empêche pas que ces principes ne soient bons, et qu'ils ne'
nous donnent des garanties précieuses contre le fléau le plus
funeste qui puisse atteindre un pays, l'administration de la-
justicepar des jugespartiaux : or, la partialité peut très-faci-
lement provenir de l'esprit de parti et de l'influence populaire,
aussi facilement que d'un esprit servileetde l'influence do la
courjon pense inêrne,en Angleterre,qu'il y a plusdedanger dans
la première de ces forces perturbatrices que dans la seconde.
Ne voyez-vous pas combien il est possible qu'un homme, même
un honnête homme, un homme vertueux et tout-à-fait incapa-
ble de se prostituer à la cour, en exerçant des fonctions sacrées
près d'un tribunal,- se laisse influencer par ses rapports avec
un parti respectable, dont les membres n'ont de lien entre eux
qu'au moyen de leurs principes communs, par ses rapports
avec les hommes les plus estimables, et dont les opinions sont
le plus patriotiques. Quoi de plus facile, pour un homme ver-
tueux, quede se laisser gagner à l'influence de l'esprit des peu-
ples, à leur contagieuxenthousiasme, et même à leurs violences.

Quoi de plus naturel que le penchant pour la popularité;
l'envie d'être aimé, chéri de ses concitoyens, ou la crainte de
devenir impopulaire, de perdre, par l'exercice sévère de se*

devoirs, les douceurs de l'affection, de l'admiration univer-
selle!

L'esprit de parti est surtout dangereux par ses tendances à
fournir à ceux qui en sont victimes desmoyens abondans et fa-
ciles de se tromper eux-mêmes il donne aux gens vertueux les
prétextes, et leur présente les occasions de faire le mal, avec
l'espérance de faire le bien ; il fournit aux médians lafacilité
de satisfaire à leurs désirs ks plus égoïstes, sous prétexte de
servir leur parti et d'avancer leurs principes. Nous avons pensé -qu'il fallait mettre nos jugesà l'abri dun esprit aussi corrup-
teur, les protéger contre vn péril si extrême, pour leur vertu
publique, péril d'autant plus à redouter, qu'il est plus difficile
d'éviter des pièges cachés que des dangers découverts et mani-
festes. Afin desentir tous les inconvénient d'avoir pour jugo vn
hommepolitique, vn homme de parti, figurons-nous vn procès
pour cause de libelle contre le gouvernement, ou desédition,
comme celui qui vient d'être intenté contre les démagogues
irlandais. La marche de cette affaire pourra nous fournir l'é-
clairc'iSsement denos principes.

Vers le milieu du mois prochain,les agitateurs contre l'union
seront traduits devantquatrejuges et un jury; les juges auront
à déclarer la loi pour ou contre les accusés : or quoiqu'il n'y
ait aucun parti dans notre parlement pour le repeal, il y a un
parti pour MM. o'Connell etC e. Ce parti s'est déjà déclaré hau-
tement contre le procès et la mise en accusation do ses alliés.
Il est plus que possible, il est très-probable, pour ne pas dire
certain, que le même parti s'opposeraau jugement, s'il est pro-
noncé contre les prévenus, et l'attaquera dans leparlement :
car les tvhigs n'ont jamais pu déraciner de leur esprit l'idés
queM. o'Connell, avec loute sa haine, tout son mépris pour
eux, si souvent et si hautement déclarés,est capable, néanmoins,
de leur rendre quelque service dans le besoin. Ainsi, ils ou-
blient toutes les insultes amères qu'il leur prodigue, et ne per-
dent aucune occasion de le ménager, même de lui faire leur
cour. Donc après le procès et dans l'intervalle, avant le juge-
ment, nous aurons des discussions assez vives dans la chambre,
pour ou contre; que devrait-on 'dire de laposition de quatnr
jugesqui auront prononcé ce jugement, siégeant aujourd'hui-
dans cette chambre comme membres des deux partis en pré-
sence, et demain occupant le fauteuil du tribunal, la balance
de la justice entre leurs mains, et sou glaive remis à leur
disposition? Leur conduite dans le procès est-elle attaquée?'
Quoi de plus inconvenant, de plus indécent, qu'un juge se
présentant dans l'assemblée populaire pour défendre ce qu'il
a fait ou dit sur le banc do la justice? Le jugementquel'on doit
prononcer est-il le sujet de la discussion ? Quoi de plus intolé-
rable que l'intervention dans les débats de mars, des môme»
juges qui doivent prononcer au mois d'avril ? Fussent-ils qua-
tre anges et nos pas quatre mortels,je ne dispas que cette fausse
position influera sur leur conduite judiciaire, mais le jugement-
fùt-il même prononcé par des anges, ne leur concilieraitpas la
respect et la vénération publics.

Ce n'est pas seulement que l'administration de la justice
doiveêtre pure en elle-même, et que lesju,,e_ doivent être au-
dessus de toute influence ou garantis de toute cause fâcheuse,
oui pourrait faire pencher la balance d'un côté ou de l'a ut ni ;
si la balance même parait fléchir, l'hermineest deshonorée.

La justice doitêtrenon-seulement sans tache, mais sans soup-
çon ; les juges doivent non-seulement être justes, mais le pa-
raître : il faut que leurprobité inflexible soit partout et toujours
universellement reconnue.

Sous l'influence de ces principes, nous avons fermé lesportes
de la chambre basse aux juges, c'est-à-dire à ceux quepar ex-
cellence on appelle les douxe juges, ceux à qui la loi confie
l'administrationde la justicecriminelle el civile. Le chancelier,
àlatètede la cour d'équité, n'est pas même inamovible. Il
pourrait siéger dans la chambrebasse, mais il n'y a jamais sié-=
gé : en général it est pair. Le second jugede la chancellerie, le-,
maîtredes rôles, peut y siéger ; exceptépendant les quinze der-
nières années, il y a presque toujours siégé ; mais les jugesde la-
chancellerierécemment créés, les trois vice-chanceliers, en
sont expressément exclus.

Autrefois, le jugede l'ainiraulè pouvait y siéger. Quanttil
fut question de lui donner un salaire, je m'opposai à ce-qu'il
pût continuerd'être éligible: quoique mon digneami le docteur"
Lushington, représentant d'un quartier de Londres, l'un des
plus doctes et des plus habiles membres du parlement, fùlalors
lejugequece changement dans la loi devait déplacer, non*

réussîmes dans notre proposition, et le jugede l'amirauten esl

plus éligible. Quand jefus chancelier, jefis passer un acte du
parlement pourrégler les fonctions des maîtres de la chancel-
lerie, fonctions quasi-judiciaires ; jefis insérer une prohibition
pour les exclureaussi, et ils nesont plus éligibles. A la même
époque, il futquestion d'ôterau primat et à l'ôvèquc de Lon-
dres la nomination des denxjujes de la cour consistoriale, cour
quia principalement juridictionpour des questions matrimo-
nialeset testamentaires : j'avais annoncé mon intention de les
exclure aussi du parlement ; U peuvent encore y siéger, mais ils
n'ont jamaisété élu. depuis vingt-cinq ans; et l'undeux, ayant
aussi la présidence de l'amirautè.est, par cela même, exclu.

Ainsi vous remarques : l°que tous les jugesqui ont juridic-
tion criminelllesont absolument exclus ;2* que deux ou trois
de» autres seulementsont encore éligibles ; 3° que toute notrw



législation récente s'est prononcée de la manière la plus abso-
l ne contre l'admission ; on peut dire, sans aucun doute, que nos
lois sont rigoureuses pour l'exclusion.

"Il est vrai, néanmoins, que les juges peuvent siéger dans la
chambre des pairs: mais ce n'est pas là une exception à notre
principe. D'abord cela n'expose les membres à aucune influence
populaire; un chef-juge étant pair ne peut jamaisse trouver
dans la fausse position de s'adresser à ses commettans aujour-
d'hui, et déjuger leur procès demain. D'ailleurs la chambre est
elle-même une cour de justice. Il n'y a, de fait, que les chefs de
nos iribunanx qui y siègent; ces chefs se mêlent fort peu de la
politique; ils perdraient toute autorité sur le publie , c'est-à-
--dire le barreau et les autres juges, s'ilsy prenaient part souvent.
Mais jene saurais vous dissimuler que nos principes demandent
iineexcltision plus rigoureuse même de ces chefs, non pas peut-
être de la chambre , mais des débats politiques et des luîtes de
parti ; jene me cache pas les difficultés d'unetelle opinion, ni la
perte que ferait la chambre de leur aide sur les questions de lé-
gislation qui y sont de temps en temps discutées : mais si l'on
veut faire la balance du bien et du mal, des incouvénienset des
avantages, elle penche, selon moi, pour l'exclusion ; et je vou-
drais risquer le sacrifice de leur aide pour assurer le plus plei-
nement possible leur indépendance contre lotit esprit de parti ,
leur réputation conlre toute tache , leur autorité contre toute
attaque.

Ces lois, telles que je vous les ai exposées, ne sont pas la seule
protection que nous ayons imaginée pour l'indépendance de
nos juges,et comme garantie contrel'influence politique.

Nos usages paraissent conspirer vers le même but.. Ceci est une chose secondaire, mais peint bien la manière
dont on considère nos magistrats. Les jugespuînésne fréquen-
tent jamais la cour du souverain : le premier lever après leur
nomination, ils se présentent pour baiser la main du roi : c'est
aussi la dernière fois qu'on les y voit.

Mais ceci est plus grave, le chancelier est, comme vous sa-
vez, ministre de la justice: il nomme les juges, mais ne dit ja-
mais le mot à ses collègues, même au premier ministre, de celui
qu'il va présenter au roi quand une place déjuge vient à va-
quer : il le propose au roi et obtient son approbation avant d'en
faire part à ses collègues.

Je me rappelle une communication que me fil lord Eldon ,
ex-chancelier , au moment où la place de chef-baron de l'échi-
quier fut vacante: en lui avait dit que j'avais l'intention de
nommer mon ami lord Lyndhurst, que lui n'aimait pas trop, et
il nie fit dire(parsir A. Alexandre, ex-baron) que la place de
chef-baron était exactement dans la catégorie des jugespuînés,
que, par conséquent , jedevais nommer qui jevoudrais, sans
en parler même a lord Grey, qu'il soupçonnait -désirer lano.
iiiinaiioii de lord H... , et lord Lyndhurst fut nommé.

C'est pour empêcher quedes influencesdepartine puissent ja-
mais entrer dans la disposition de charges aussi importantes,
et surtout pour l'aire peser sur le chancelier seul la responsabi-
lité de ces nominations, que l'on a imaginé cellerègle impor-
tante.

L'escompte de romans.
Je lis dans une spirituelle et consciencieuse publication, la

Revue du mois, qu'un de ses rédacteurs a vu, ce qui s'appelle
vn, rm effet de commentée! de liltéralure,par lequel M. Alexan-
dre Dumas s'engage àpayer au porteur, en 18.9, unromanen
dixvolumes.

Voilà Rothschild enfoncé par M. Alexandre Dumas. Carje
doute que cet illustrebanquier, quelque bonne réputation qu'il
ait à la bourse, trouve à escompter facilement du papier à qua-
tre années de date, et à une seule signature.

El quel papier, encore ! Une rame, rien que cela. Il doit bien
falloir une raine pour écrire dit volumes.

Loin de nous affliger de ce fait, comme pourront le faire cer-
tains esprits moroses, nous nous en réjouissons dans l'intérêt de
tous les hommes de plume et de papier, et, pour notre part, nous
allons faire escompter, si nous le pouvons, quelques petits lions
de vingt-cinq articles, payables en 1850, et valeur reçue comp-
tant.

Qui veut de mes effets ?
Do jour où Alexandre Dumas passera aux romans en vingt

voltiines.et ce moment n'est probablement pas éloigné,on verra
s'établir des sociétés en commandite pour l'exploiiaiion de ses
Suvres. Un seul capitaliste, en effet, n'aura pas les reins assez
forts pour faire les fonds do cette spéculation, et, déplus, il lui
faudrait attendre trop longtemps la réalisation de ses bénéfices:
sj l'auteur demande unrépit de quatre ou cinq ans pour solder
dix volumes, il pourra irès-raisonnablement demander dix ans
pour vingt volumes

Ou bien, il faudrait se transmettre ces billets de père en fils ;
mais tous les capitalistes ne se passent pas la fantaisie d'avoir
des moutards. Ça coule trop cher.

Ces valeurs feront bicuiôi concurrence aux billets de papier
Joseph, et nous verrons les changeurs du Palais-Royal propo-
ser, au lieu debank-notes, un bon d'AlexaiidreDumas, qui au-
ra couru chez tous les éditeurs du monde civilisé.

Hormis en lielgiquc, pourtant, les libraires de ce pays ayant
admisen principe qu'il est parfaitement ridicule de payer les
auteurs.
* Pendant que nous sommes en train déparier d'Alexandre
Dumas et de ses romans, nous déclarons ne pas comprendre
parfaitement lesattaques dont cet écrivain est l'objet do la part
deses collègues, qui lui font un crime d'avoir des collabora-
teurs.

Il est une chose bien évidente pour tout lec'eur, c'est qu'A-

lexandreDumas ne se contente pas d'estampiller ses manuscrits
de son nom ; il leur donne encore le cachet de sonoriginalité et
deson esprit, et c'est absolument comme si l'on faisait un crime
à M. Scribe dene pas faire ses pièces à lui seul.

Il est vrai qu'on ne s'est pas fait faute dereprocher aussi à ce
spirituel auteur d'exploiter des jeunesgens , — qui par paren-
thèse, sont lous de son âge. Commeje demandais, un jour, à un
de ses collaborateurs s'il était vrai queScribe ne faisait quefort
peu de chose dans ses pièces, il me répondit avec franchise que,
dans tous les vaudevilles qu'il avait composés en société avec
Scribe, il n'y avait pas une phrase qui ne fut de Scribe.

Nous croyons qu'il en est à-peu-près de même desromans de
MM. Dumas et***, et du moment que M. troisétoiles ne se plaint
pasd'ètre exploité, nous trouvons qu'il est parfaitement inu-
tile de s'apitoyer surson malheureux sort.

Mais, me direz-vous, pourquoi, du moins, M. Dumas ne si-
gne-t-il pas son roman Dumas et Durand ou Dumas et Cabassol.

Ce serait mieux , sans doute, et c'est la seule chose qui se
puisse raisonnablement demander... Mais c'est qu'alors l'édi-
teur ou le directeur du journal , par suite de cette fatale révéla-
tion du nom de M . ***, an lieu de payer le manuscrit le double,
à cause des deux auteurs, ne voudrait plus en donner que le
quart de sa valeur.

Et ne vous en prenez pas au directeur du journal, prenez-
vous-en à vous public en général, et à vous-même en particu-
lier, cher lecteur, qui êtes lort stupide assez stupide même
pour trouver plus de niénie à ce pauvre petit article, si l'un de ses
auteurs, M.'Dupin aîné, le signait lout seul, que si j'y met-
lais mon nom decollaborateiir, le terminant ainsij

Dupin aîné et Tartempion
(Charivari.)
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Anne de Boulcn,
grand-opéra en quatre parties, paroles de M. Castil-Blaze , musique de

Douizelti.
LL PANIER FLEURI ,

opéra comique en un aele , paroles de M. E. Planard , musique de
M. Àmbroise Thomas.

Vn la loi.Jiieur du spectecleon commencera à SIX heuies et demie.

Samedi, 15courant, Clôture, jusqu'après lesFétcsde Pâques.
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STAATKUNDIGE BRIEYEN
is uitgegeven bij den Isoekverkooper A. J.VAN WEELDEN, le'sGravenhage,

en bij alle boekverkoopers in hetRijk verkrijgbaar gesteld.

Ziet hier, wat gezegd wordt in deJrnhemsche Cnurantvan den27 febiunrg
11. , na de verzekering, dat men de Staatkundige Brieven niet zonder ver-
ontwaardigingen afschuwkon lezen.

a Hadde de schrijver 'ons oordeel over zijn geschrijf ingewonnen , wij
«zouden niet geaarzeld hebben , hem openhartig en welgemeend te verkla-
»ren : « dat wij nooit eene slechter zaak heter hoorden verdedigen. » Wunt
" inderdaud , de schrijver heeft zijne zaak uitermate goed bepleit ; alle argu-
limenlên , al waren het maar onk schijti-argiinienlen , bijgebragt; kortom,
«hij heeft, gelijk men pleegl te zeggen ,er uitgehaaldwater in was. Met dat
»al , kun het niet anders , of de schrijver moet zijne zaak voor de vierschaar
«der publieke opinie verliezen. »

De schrijver der Staatkundige Brieven zietmet vertrouwen do uitspraak
dier vierschaar te gemoet.

LA HAYE, chez Léopold LSbenberg, Lage Nieuwstraat'
Dép .t-o-ènéral à Amsterdam chez M. Schooneveld et Fti.s,

Bp.urssteeqietà Rotterdam. chezS. v_._ lUvri Sxozck, Hoofdsteeg.

Chez B. Busillon. rue Laffitte, 40, it Paris.

GUIDE PRATIQUE
POUR L'ÉTUDE ET LE TRAITEMENT

DES MALADIES» DE LA PEAU,
PAR GIRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS ,

docteur-médecin de la Faculté de Paris , ex interne des hôpitaux , ancien
membre de l'école pratique, membre de la Société de Géographie , delà
Société de Statistique universelle , de la Société pour l'instruction élé-
mentaire,etc.
Un vol. in-8" de 700 pages , avec portrait et 5 planches , gravéessur acier,

représentant trenle deux sujets coloriés. — Prix : 6 francs , et 8 fr. franco
sous bandes , par In poste.

Coup-d'Sil sur les doctrines médicales, de la peau considérée dans sa tex-
ture analomique, piécis historiques des maladies de la peau, de la classifica-
tion des maladies de la peau, base de la classification de Plenck (17761; de
Willam (1798); de M. Alibert; (le l'érysipèle, rougeole, scarlatine, urticaire,
miliaire, gales, seabios, variole, vaccine, mentagre, prurigo, éléphantiasis des
Grecs, teinte bronzée (le la peau, albinisme et vitiligo, lupus..

L'auteur décrit ensuite avec lé plus grand soin les ulcères durlrenx, vari-
queux, cancers, scrofules, chute des cheveux et de la barbe, et, après avoir
cilé les mélhoiles les plus en réputation, il indique le traitement qu'on doit
suivre pour guérir les syphilides, éruption», contagion syphylitique, formu-
laire, table analytique délailléee, syphylis, poëme par Barlhéliuy, analyses et
comptes-rendus: trailé des maladies syphililiques, voyages en Orient, pur
Giraudeau de Saint-Gervais.Planches coloriéesreprésentant les affections de
la peau.

Chizl'auleur, visible de dix heures à deux heures, rue Richer, 6, à Paris;
consultations gratuites par correspondance.

36, rue du Bouloy.

■-;— RÉDUCTION DU PRIX DE L'ABOIEMENT. I^"^^"'JPRil.llv.is» Les [lersoiiiii's qui s'abnniierotil à partir du 1" ou 15 mars 18-45 , recevront sans aucuns frais tout m, qui aura élé publié des am\J M. Wlmll viVJ»

DIX FRANCS, f Par M. PAUL FÉVAL , auteur des Mystères deLondres. | DOUZE FRANCE
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